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Exemple de rapport
Contexte :

Pour l’exemple de rapport ci-dessous, les mêmes suppositions que celles indiquées pour l’exemple de rapport n°1 ci avant ont été effectuées.
Rapport du commissaire aux comptes sur la transformation de la société YZA, société à responsabilité limitée, en société par actions simplifiée 

Aux associés,
En notre qualité de commissaire aux comptes désigné en application des dispositions de l’article L. 223-43 du code de commerce, nous avons établi le présent rapport sur la situation de votre société.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté notamment à analyser la situation de la société au regard des caractéristiques financières et d’exploitation.
La synthèse de cette analyse est la suivante :

· depuis le 31 décembre N, date d’arrêté des derniers comptes annuels qui ont été certifiés par XXX en date du XXX, votre société doit faire face à une concurrence de plus en plus vive ;
· le chiffre d’affaires des neuf premiers mois de l’exercice N+1 est en recul de 8% par rapport à celui de l’exercice précédent pour la même période ;
· cette baisse de l’activité a, bien entendu, des conséquences sur les résultats dégagés ; une situation comptable intermédiaire, qui n’a fait l’objet ni d’un audit ni d’un examen limité, établie au 30 juin N+1 montre que le résultat du premier semestre N+1, pour lequel la baisse de chiffre d’affaires par rapport à la période comparable de l’exercice précédent n’était que de 6%, est légèrement négatif ;
· votre gérant nous a indiqué que, pour faire face à cette situation, il allait accélérer la mise en œuvre du projet de modernisation de l’outil de production, pour lequel les banques ont donné leur accord de financement ;
· votre gérant estime que cette modernisation devrait être terminée pour la fin de l’année N+1 et que, dans cette hypothèse, et si les gains de productivité obtenus sont conformes aux prévisions, les résultats devraient redevenir bénéficiaires dès le mois de mars N+2.
I…, le 15 octobre N+1

 [Signature]

Commissaire aux comptes
 [ou Le commissaire aux comptes
]
� SARL n’ayant pas de commissaire aux comptes.


� SARL ayant un commissaire aux comptes.
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